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FINAL ACT 0F THE CONFERiENCE 0F REPRESENTATIVE-l
CERTAIN GOVERNMENT ME&MBERS 0F THIE INTER-AL

REPRATON GENY T CNSI TUE QUESTION OF
TREAMEN OFGERMN'ONEDPATEN'rS, HELD IN LM1

FROM >ULY 15th TO JIJJY 27th, 1946

Final Act
The Conference, which was e*mven.d on the invitation of the Goveru

of the French Republie, the United Rxngdoçni, and the United States of Arr
held meetings ini London between the 15th and 27th July, 1946.

The folowg leaton patiipated in thea Confeene:--

GovERNM!INT OF
AUSTRrJIÀ

GOVFRNMENT 0F
BELGIUM

Delegates
Mr. H. F. E. Whitlam

M. J. Hamels
BaronI de Lettenhove

GOVERNMENT OF' CANADA Dr. E. H. Coleman

GOVERNMENT OF,
CZIECHOSLOVAKIA

GOVWRNMENr 0F

GOVERNMNTYOF THE
FRENCH RJi'UBLIO

RNMENT OF

M. eetnSm

Advisers

~Mr. .J-. Burbi
Mr. P. H. Russe

M. V. Sed]acek
M. B. stuchlv
M. J. Rieger
M. F. Vohryzek
M. J. Vojacek

Mr. Ehreinieieh -Hansen
Mr. Jase Simonsenb

M E. Mathon

M. A. de Muyser

M. P. Dreyfus
M. O. Pichot

OF THE Dr. H.
'lE Mr. J.

T Al

Miss Julie



FINAL DE LA CONFÉRENCE TENUE À LONDRES PAR LES DÉ•

LÉGATIONS DE DIFFÉRENTS GOUVERNEMENTS MEMBRES

DE L'AGENCE INTER-ALLIÉE DES RÉPARATIONS POUR EXA-

MINER LES QUESTIONS RELATIVES AU TRAITEMENT À RÉ&

SERVER AUX BREVETS D'INVENTION AYANT APPARTENU À

DES ALLEMANDS.

AcT FINAL

Conférence, réunie sur l'invitation des Gouvernements de la République

ise, du Royaume-Uni, et des Etats-Unis d'Amérique, a tenu séance à

e du 15 au 27-juillet 1946.
s délégations qui ont pris part à la Conférence étaient composées comme

Délégués Conseillers

mLIE M. H. F. E. Whitlam
Mr. L. B. Davies

M. J. Hamels
Baron de Lettenhove

Dr. E. H. Coleman
M. K. e. Burbridge
M. P. H. Russell

JAEK M. Ehrenreich-Hansen
Mrs. Jansen Simonsen

Miss Olsen

-Unis 'AMRIQUE M. Casper W. Ooms M. ennt Bokey

M. Francis Brown
M. John Green
M. Howland H. Sargeant
M. James Simsarian
M. Robert Terrill
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Delegates Adviaers
CýFOER oE'T OF TR Mr. G. D. Louw

UNIONi QV SOUTH AFR Mr. E. Swart
Mrl. D. B. Sole

GovERMET OF' THE Sir Hlarold Saunders
UNITED XINGDOM Mr. B. G. Crewe

Mr. J. L. Blake
GovEiiNMENT OF THE Mr. Casper W. Oomis

Mr. Bntt Bske
Mr. Francis Brown
Mr. John Green
Mr. Howland H. Sa
Mr. James Simsarip
Mr. Robert Torrili

Sir Hlarold Saunders (United Kingdomn> was elected President of th,ference, and Mr. H. W. Clarke and Mr. T. H1. MobLbs, Secretaies.The ýConference drew up an Accord of which the text is set forthAnnex to tLis Final Act. This Accord was signed on behaif of the Goveriof the Frnc Republic, the Netherlands, the United Kingdoni qnd theStates of America. The Accord remaim's open for signature until the 31sceinher, 1946, on behaif of ail other Governmeints rqpresented at the Conf4The Governments of any oth er members of the Uniited Nations or of Ný(Jountries xnay also beconie parties to this Accord. The L)elegationsCommonwealth of Australia, Canada, Czechoslovakia, and the Union oAfrica will recouunend to their respective Governments that the Accord
be signed on thirY~j werel

The flowin Resoluions weeadopted at the Conference:-
Reaoltion No. 1.

To render posbethe fulfilment of the Accord set forth in the AnnexGoverument whose Delegation has sindthis Final Act undertakes thatthe Ist August, 1946,and util it as dce whethêr it will sigu this Acc(will iot sell or trasr, encumber or restriet its right to grant licencesor to take any other actioni with regard to, the patents~ referred tO there11would interfere with its ability to carry out the trsof the Accord.Any Governnient which decides not to ig the Accord will immccommunicate its decision toteGvrmn ftUtedKndm htransmit ths infrmtion to ail other Governments represented at the
Thîe 'Delegation of Australia wihd to record. that,' while fullyinlof this Resolution, it was not able to comi thie Government of Australa

Resolution No. 2.
EL -ehl Deleaton wil recominend to its Governinent that the. Deeg)



DVAQUE M.Celestin Sim
M. Frank Kafka

M. V. Sedlacek
M. B. Stuchly
M. J. Rieger
M. F. Vobryzek
M. J. Vol aeek

TD-AFaRCAInE Mr. G. D. Louw
M. E. Swart
M. D. B. Sole

larold Saunders (Royaume-Uni) a été élu Président de la Conférence

W. Clarke et M. T. H. Mobbs, Secrétaires.
ours de la Conférence un accord dont le texte est annexé au présent

I a pu être établi. Cet accord a été signé pour les Gouvernements de

>Iique Française, des Etats-Unis d'Amérique, des Pays-Bas et du

-Uni. Tout autre Gouvernement représenté à la Conférence pourra

coord jusqu'au 31 décembre 1946. Ces Gouvernements ainsi que ceux

lutre Etat membre des Nations Unies ou d'un Pays neutre, pourront

dhérer. Les Délégations de la Confédération d'Australie, du Canada, de
oslovaquie et de lUnion d'Afrique du Sud recommanderont à leurs

aments respectifs de signer l'accord.
résolutions suivantes ont été adoptées par la Conférence:

n No 1-

d'assurer l'exécution de l'Accord annexé au présent Acte final les Gou-

lats dont les Délégations auront signé ledit Acte, s'engagent à dater du

1946 et jusqu'au moment où ils auront décidé s'ils signeront ou non cet

k ne pas céder ou grever leurs droits à accorder des licences, renoncer à

Itiative sseptible de restreindre leurs droits sur les brevets visés ci-

qui porterait atteinte à leur pleine capacité d'exécuter le présent accord.

+ -~.1.,-, ~immanp np ifgniÊer l'Accord fera immédiatement

le Gouvernement australien.
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respect of German rights or interests in these patents, the Inter-AIIied RepAgency should consider whether axny, a~nd if so, what charge should b,against the reparation share of that GLovrnmnent.

The Delegations of Belgium, Denmark, Luxembourg and Norway deýrecord that they eonsidered this Resolution to be so closely connected výAccord that the view of their Governments with regard to this Resolutiojdepend on the qu~estion whether they were prepared to sign the Accord.
The Conference also decided to record the following:-
1. Subject to the statement of the position of the French andKingdom Delegations as set forth below, it is the view of ail De1egationSConfarence that the programme 110W in operation for obtaîing, analysi:publicly disseminatingo German technology and "know-how" has proved ocommon benefit and should be continue<I. At the su~ggestion of other DeIegthe Delegates of France and the United States wi Il urge their Governm,request thie ili1ary occupa~tion authorities in Germany to give earlsideration to utilising in this programme, so far as practicable, trained -epersonnel and physical equipment whichi any other country representedÇox4ference is abl to furnish.

2. The Delegation of the Uniited Kigom hile sharing the vie* tprogramme now in operation has proved of great coummon benefit, anddethat the Goverument of the United Kingdôm would contiue 'its praclpubishngail information of this charsoter reeeived from Germany, wa3s
to prtiipae i anyrecmmedaton on this matter because there hadtime for 'the consultation wlth the oceupylug autlïorities in Gerniany hGovernment of the United Kixngdomns idj~ered to bcneesay

3. The French Delegation, while associating themelves wholly witthiug that is stated in paragrapli 1 above, added that in this matter qustreciprocity should, of course, bc taken into consideration.
IN iTN W4RmF the, undorkignei 'have signed thi& Final Actat ononths 7tdy of Juy, 146, in Enlshad Fenh, bth txequall autetc in a sigecp hc ilrmi e ited in he

ofhili th Unite KigUm

(Herefol wh names of the PlenipotentiaisfrAstai eCandaCzcholoaia Demrk, the French Republi Luxmor
NeteransNowa, te nin f ouh fria h nie ig0

UnitedState of Amrica.
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mce Inter-alliée des Réparations examinera la question de savoir s'il y a lieu

puter ces sommes sur la part de réparations de ce Gouvernement et fixera

3 le montant de l'imputation éventuelle.
Les Délégations de Belgique, du Danemark, du Luxembourg et de la Nor-

estiment que cette résolution est trop étroitement liée à l'Accord pour.que,
t donné l'attitude de leurs Gouvernements en ce qui concerne la signature de

rccord, il leur soit possible de dissocier la résolution et l'accord.
La Conférence a également décidé d'insérer dans le présent Acte, ce qui

1. Sous réserve des déclarations de la Délégation Française et de celle du

aume-Uni, reproduites ci-après, toutes les Délégations à la Conférence esti-

t que le programme actuellement mis en oeuvre en vue d'obtenir l'analyse et

.iffusion auprès du public, des renseignements sur la technique et sur les

irs de mains" allemands s'est avéré d'un grand avantage pour tous et devrait,
oséquence, être poursuivi.
A la demande d'autres délégations, les délégués de la France et des Etats-

s interviendront auprès de leurs Gouvernements en vue de faire inviter les

>rités militaires respectives d'occupation en Allemagne à examiner sans délai

ýossibilité d'utiliser dans une large mesure pour l'exécution de ce programme,
>ersonnel technique spécialisé ainsi que- l'outillage matériel que tout autre

wvernement représenté à la Conférence serait en mesure de fournir.

2. La Délégation du Royaume-Uni, tout en étant d'avis que le programme
lellement appliqué s'est avéré très utile pour tous, et tout en déclarant que le

ivernement du Royaume-Uni continuera à publier tout renseignement de cet

re obtenu en Allemagne, n'a pu se rallier à cette recommandation, car il n'a
eu le temps de consulter, d'une manière appropriée, les autorités d'occupation
Allemagne, consultation estimée indispensable par le Gouvernement du
Faume-Uni.
3. La Délégation Française, tout en s'associant entièrement avec ce qui

'apporté au paragraphe 1 ci-dessus, a ajouté qu'en cette matière, la question

réciprocité devrait, naturellement, être prise en considération.
EN FOI DE QUoI les soussignés ont apposé leur signature au présent Acte

tl. Fait à Londres le 27 juillet 1946 en français et en anglais, les deux textes

sant également foi, en un seul exemplaire, déposé dans les Archives du
-Aume-Uni.

-7 __-
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relating te Gennan'owncd property, which have net ceased or <been ýfddctthe pu~blie, &hall bie deiraeted to the public or plaeed in the public deuiaiicontinuously offered for licensing without royalty te the nationals of ail Govments, parties to titis Accord.

Article 2
In cases îher a Government, party te this Accord, imakes avaPlMe bygrant of licences or otherwise te its own nationale rights under paten~ts in w]there was forxnerly a German interest (other than the patent3 specifi&Article 1), eveli rights shail be mnade available to the nationals of all Govaients, parties to this Accord, on the sanie terme as to the nationals of 1Governmenit.

Article 3
Subject, te the provisions of Article 4, al] licenes grt 1i bCordance QArticle 1 and, in cases where the «Government ie not prevented by the terMýthe patent, licence or other right which it acquires, ail licences grantedaccordance <with Article 2 &hall i<ncide the r'ight to, praetise and execsinventions claimed in the patents, and to inake, use and sell the produets of~inventions regardiess <of hee such products are mlaufactured.

Article4
The prvsosof Articles 1 and 2 shall he subject to the righ of0Oovernmnt to take 4appropriate measures te prokect and preserve rriilieneor other rihsor lueessi euch patents which have been hefore!

exclusive licence granted before the lst August, 1946, xnay bepo* cedpchuxing to grant any new lcenc during the.perio4 of such ecuivelie
and a non-exlBv lc nce ay e prtce by inmposing on new ices

Article 5
For the pupssof this Accord, each Govermnent may treat a,, bs ,er

woeproperty that <Governinent has exempted or niay lu the future

Ar&ice 6
In order te carry out the pur e of this Accord and to provide fo

interchange of information throug a central office, the Government o
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d'après les dispositions législatives en vigueur ou les stipulations relatives
propriété allemande, brevets accordés par lui et qui se trouvent encore en
mur, ou à en accorder, à tout moment, des licences sans redevances aux ressor-
nts de tous les gouvernements parties à cet accord.

Article 2
Si un gouvernement, partie à l'accord met à la disposition de ses propres
>rtissants, soit en concédant des licences, soit de toute autre manière, des
rs relatifs aux brevets sur lesquels existaient auparavant un droit apparte-
, à un Allemand (autre que les brevets visés à l'article 1) ces droits seront
Bment à la disposition des ressortissants de tous les Etats, parties à cet
rd, et dans les mêmes conditions.

Article 3
Sous réserve des dispositions stipulées à l'article 4, toutes les licences accor-
d'après les dispositions de l'article 1 et dans les cas où le gouvernement n'en

>as empêché par les conditions du brevet, de la licence ou de tout autre
t tombé en sa possession, toutes les licences accordées conformément à
icle 2 comprendront le droit d'exploiter les inventions sous brevet et de
iquer, utiliser et vendre les produits de ces inventions sans tenir compte du
de production.

Article 4
Les dispositions des articles 1 et 2 ne porteront pas atteinte aux droits de

lue gouvernement de prendre les mesures qu'il jugera appropriées pour pro-
r et maintenir les droits de propriété, de licence, ou tous autres droits et inté-
relatifs aux brevets, qui ont été légalement accordés à des non-allemands, ou
ls par eux avant le 1er août 196. Toute licence exclusive, accordée avant
e août 1946, pourra être protégée par le refus d'accorder toute autre licence
nt la durée d'une telle licence exclusive; et toute licence non exclusive

rra être protégée en imposant au nouveau bénéficiaire de la licence les mêmes
itions que celles imposées aux détenteurs actuels de cette licence.

Article 5
Dans le cadre du présent accord, chaque gouvernement pourra traiter comme

ant pas de propriété allemande, tels brevets ou tels intérêts relatifs à des
rets appartenant à des catégories déterminées de personnes (par exemple les
Mands résidant hors d'Alllleelmands etc,. ... dont la
ýriété a été ou sera exemptée par ce gouvernement des dispositions générales
tives au contrple de la u 'propriété allemande.

Article 6
En vue de faciliter l'application du présent accord et afin d'assurer l'échange
erseignements grâce à un bureau central, le Gouvernement de la République

nÇaise fera le nécessaire pour recevoir et diffuser les rapports provenant des
Vernements parties à cet accord et pour informer ces gouvernements des sujets
térêt communs visés par l'accord.

Article 7

Prout gouvernement partie au présent accord, fournira, aussitôt que possible,
bureau central visé à l'article 6, pour être communiquée aux autres gouver-
lents Parties à cet accord, une liste de tous les brevets ayant autrefois entière-
't Ou Partiellement appartenus à des allemands, qui ne seront pas accessibles
r'essortissants de ces gouvernements par voie de mise à la disposition du

>"O ou de concession de licence sans redevance, ainsi qu'un tableau des licences
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way of dedicafion oir royalty-free licences, together with a schedule of
licences and 'of non-Germnan interests existing umder or in those patns
addition, the Oovernments, which can conveniently do so, shall furnish ~a
of ail such patents stili ini f orce which are licensable on a royalty-free basis
of ail such patents as have ceased or been dedicated to the publie

Article 8

The present Accord shall remain open for signature ini London on beh&
an¶y Govr et represn at the Conference in Lndon~ until the
Deccinber, 1946. The Governmnt of the United Kingdoin shall niotify tc
other Governments represented at the Conferenýce the naines of the Goverunm
on whose behaîf the Accord has been signed.

The Government of any other xoembler of the UTnited Nations, or o
country which reinained neutral during the second Wor1d War, may bcon
party to this Accord by notifyinig the Government of the United IKiigdom o
accepta4ce tlheQcf before the Ist January, 1947. Th~e Qoveriiwent o
Ulnited Kingdom shail inform ail Governments represented at the Confer
ini London on German-owned patents, or, wieh have accepted this Accord Ur
this Article, of ail acceptances so notified.

Article 10

Any Gvernentparty to this Accord, may extend the Accord to an pclneoverseas tertories, or to any territorieg under its prteto nrl
dio orhiêh it adistr iinder mandate, by a notificato adrssdt

Thverne ofteUiedKndm

ments, pat to this Accord, of any ntfication 'which it receives une

Artile 11
ThsAccord sha11 corne >lnto force as oon as it aben8gdorcep

bth oer1neIts of the~ 1renceh Repulic, theUntdRgomthUi
Stats ofAmerca nd of four other countries.
IN WINS WHRO ~the udrind dulr auhriaed ther have 19

L.he Present Accord.

of the
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ýs intérêts non allemands qui existent sur ces brevets. De plus, les gouver-

nts qui pourront le faire sans inconvénient, devront fournir une liste des

ets encore en vigueur et sur lesquels pourront être accordées des licences sans

vances, ainsi que la liste de tous les brevets en question dont la validité a

ou qui ont été mis à la disposition du publie.

Article 8

Le présent accord pourra être signé à Londres au nom de tout gouverne-

t représenté à la Conférence de Londres jusqu'au 31 décembre 1946.

Le Gouvernement du Royaume-Uni informera tous les autres gouvernements
ésentés à la Conférence des adhésions données ultérieurement à cet accord.

Article 9

Le gouvernement de tout autre Etat, membre des Nations Unies, ou de tout

s resté neutre au cours de la deuxième guerre mondiale, pourra devenir partie

t accord, en notifiant son adhésion au Gouvernement du Royaume-Uni avant

er janvier 1947.
De telles adhésions seront portées par le Gouvernement du Royaume-Uni à
onnaissance de tous les autres gouvernements représentés à la Conférence de

dres sur les brevets allemands, ou ayant adhéré à cet accord d'après les dispo-
>ns du présent article.

Artiéle 10

Tout gouvernement, partie au présent accord, pourra l'étendre à chacune de

colonies, territoires d'outre-mer, protectorats, territoires placés sous sa juri-
'ion ou administration ou son mandat, en notifiant cette extension au Gouver-
ient du Royaume-Uni.
Le Gouvernement du Royaume-Uni informera chaque gouvernement partie

et accord de toute notification qu'il recevra par application du présent article.

Article 11

Le présent accord entrera en vigueur dès qu'il aura été signé ou accepté par
Gouvernements de la République Française, du Royaume-Uni, des Etats-

is d'Amérique et par ceux de quatre autres Etats:

EN Foi DE QUoI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le
sent accord.

Fait à Londres le 27 juillet 1946, en français et en anglais, les deux textes

sant également foi en un seul exemplaire qui restera déposé dans les Archives

Gouvernement du Royaume-Uni. Le Gouvernement du Royaume-Uni trans-

ttra des copies certifiées conformes de cet accord à chacun des gouvernements

résentés à la Conférence de Londres sur les brevets allemands et à tout gou-
ement, ayant le droit de devenir partie à cet accord en vertu des dispositions

l'article IX ci-dessus.
(Suivent les noms des signataires.)
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